
         COMITE DIRECTEUR 

PV REUNION DU 08 MARS 2022 

Présents : BANDERIER Jacky, MONNOT Jean Louis, PATENAT Éric, THABARD Nicolas, VINCENT Didier 
Présents en Visioconférence : ANTHONIOZ Patrice, CONVERSET Antoine, DUPREZ Philippe, JACQUES Denis, MAUBEY Alain, 
MONIOTTE Michel, SORNAY Michel 
Excusés : ANGONIN Emmanuel, MYOTTE MOUILLER Elodie 
Absents : BONJOUR Thierry, FLOCHON Philippe, GALLI Loïc, PRENTOUT Céline 

 
Ce comité Directeur exceptionnel a été convoqué sur demande du Président SORNAY pour évoquer les 
possibilités de droit de réponse au courrier adressé aux clubs par M. PICHOT André, président de l’AFAF. 

1. COURRIER AFAF DU 03/03/2022 
Rappel des faits ayant conduit à ce courrier : 

- 24/11/2021 : Etude en commission de Discipline du dossier du match Crotenay Combe d’Ain / Ney. 
- 07 janvier 2022 : Etude en commission d’Appel avec allègement des sanctions 
- 14/02/2022 : Courrier du Président de la CDA à Michel SORNAY 
- 18/02/2022 : Echange entre Michel SORNAY et la CDA 
- 26/02/2022 : Echanges entre MM. PICHOT, VINCENT, MONNERET, BUNOD, JACQUES, CONVERSET, 

MONNOT et SORNAY 
- 03/03/2022 : Envoi d’un courrier par M. PICHOT à tous les clubs 
Après étude du courrier envoyé aux clubs, chaque membre du CD évoque sa position par rapport à ce 

courrier. D’une manière générale,  
Le Comité Directeur approuve les paragraphes arguant le rôle essentiel de l’arbitre dans la tenue d’un 

match mais aussi ceux concernant le respect que chacun doit avoir envers les arbitres.  
Le Comité Directeur rappelle aussi : 
- Le rôle essentiel des commissions, 
- L’impartialité de chacun des membres bénévoles, 
- Le référentiel aux textes fédéraux, régionaux et départementaux pour la prise de décision 
- Les devoirs et obligations de réserve de chaque membre de commission et de chaque personne 

mandatée par le District, comme les arbitres ou délégués. 
Le Comité Directeur réfute ainsi les paragraphes insinuant une mauvaise prise de décisions 
Le comité Directeur décide : 
- Effectuer un droit de réponse aux clubs en rappelant les motifs ci-dessus : 7 voix pour 
- Recevoir M. PICHOT en audition lors d’un Bureau ou Comité Directeur : 3 voix pour 
- Ne rien faire : 1 voix pour 

A noter que Patrice ANTHONIOZ n’a pas pris part au vote. 
 

2. JOURNEE DES BENEVOLES  
La Journée des Bénévoles organisée par la FFF, initialement programmée le 08 mai est avancée au 07 Mai 
du fait de la modification de la date de la finale de la Coupe de France. 
Les personnes initialement prévues en 2020 pour assister à cette journée, seront recontactées pour cette 
édition 2022. Jean Louis MONNOT se charge de les contacter. 
 

3. GROUPE SENIORS F A 8 
Le Groupement Jura Dolois Foot/VILLERS LES POTS s’étant désengagé du Championnat D1F, souhaite 
s’engager à 8 pour la seconde partie de saison. Sur proposition de la commission féminine, le Comité 
Directeur valide l’engagement de cette équipe dans la poule B du critérium Seniors F à 8. 
 
Nicolas THABARD, Secrétaire Général     Michel SORNAY, Président 


